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LES MINISTRES 
SE SONT OCCUPÉS 

DE LA REPRISE 
DES TRAVAUX 

PARLEMENTAIRES 
; Les ministres ce sont réunis hier, matin au 
tonseil de l'Elysée, à. 10 heures, sous la. prési
dence de M.r Gaston Doumerjrue. 

MM. Barthou, Briandet Pamlevé étaient ab
sents. 

Le Conseil s'est entretenu de la reprise des 
travaux parlementaires et des projets dont il de
mandera l'inscription à l'ordre d u o o u r de la 
ChaniHre, notamment ceux concernant les baux-
ruraux, les brevets d'invention, la création d'une 
Baisse d'avance aux communes ,etc 

Les ministres se sont également entretenus du 
brojet de production nationale qui sera soumis 
b l'approbation du Parlement *> 

Dans ta marine 
Le Minisire de la Marine a soumis à la signa

l i s e du Président de la République, divers dé
crets portant les promotions suivantes. : 

Au «rade de vice-amiral, le contre-amiral Fro-
cfcot, en remplacement du contre-amiral Guglieri 
Conti. qui passe au cadre de réserve. 

Le contre-amiral Hallier, eu remplacement du 
IBontre-amiral Groult, au grade de contre-amiral. 

Le capitaiui de vaisseau Wackerinè. en rem
placement d u contre-amiral Due.. 

Le capitaine de vaisseau Audouard, en rem
placement du contre-amiral Gugliert Conti qui, 
promu vice-amiral, n'avait pas été remplacé. 

Le vice-amiral Hallier est nommé au com
mandement de la troisième escadre. 

Lé contre-amiral Durand est nommé au com-
Inandement de l'Ecole de Guerre et du Centre 
lies Hautes Etudes Navales. 

Les droits de douane 
M. Bokanov.ski. Ministre du Commerce, a en

tretenu le Conseil de la discussion qu'il soutien
dra prochainement à la Chambre suc les droits 
de douane. 

L'exposition coloniale 
Le MinUtre des Colonies a soumis a ta signa

ture du Président de la République .deux dé
crets, l'un fixant la date d'ouverture de l'exposi-
tian coloniale internationale de 1929, l'autre ar
rêtant l'organisation. _J. 

Le Conseil des minisires a décidé de soumettre 
pour avis au fond, au Conseil d'Etat, le texte 
annulé par celui-ci pour vjce de forme de l'ar
ticle 4 du décret du 3 avril 1925, autorisant les 
bénéficiaires de l'article 18 de la loi, du 23 avril 
1984 relative 'à l'emploi obligatoire- des mutilés 
{de guerre dans les administrations publiques. 
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L a r é f o r m e . é l e c t o r a l e 
• Interrogé.sur l'état- d'avancement -des travaux 

llje préparation du, projet de réforme électorale, 
M- Albert-Sarrau» a déclaré que le Conseil des 
ministres nlavait pas. encore eu 4 s'occuper de 
la question. Ses s-Tvices se c-reocoupeiit.de met
tre au pojnt le dit projet, qui sera soumis très 
procTTain'Vf)«*nt ' a Te"pproir3tfcni des mcmÈrew du 
Oouveroïinen*. 
» » ' e i » • i i ' 

Des lettres compromettantes 
pour l'espion Strander» 
découvertes à Brigton 

t e « Daily Mail ». publie J'wifprmattoQ sui
v a n t e : 

ii L'enquête menée par la Sûreté générale 
Sur l'affaire de Slranders , sujet anglais , 
accusé d'espionnage a u comnte de l'Allema
g n e , .a.pris un développement inattendu. Au 
cours de la journée de vendredi'dêrnier, de» 
policiers ont perquisitionné dans une mai
s o n deTBrigton, dans le sud-ouest de Lon
dres et ont sais i des documents , dont cer
tains étaient écrits en anglais , d'autres en 
allemand. On leur attache assez d'impor
tance, car les lettres écrites e n al lemand 
ont été portées au ministère de. l a guerre, 
a u x fins do traduction. 

» Il a été découvert ensuite que deux hom-
fcaes, qui -habitaient la maison e n question, 
étaient partis pour le continent et que leur' 
retour n'était pas attendu avant-hier lundi. 
Pendant -plusieurs Jours, des policiers du 
service spécial ont monté la garde dans la 
maison où a eu lieu la perquisition, a v e c 
d e s instructions définies s u r ce qu'ils au
raient à-faire s i les d e u x individus cités plus 
haut revenaient . 

» IJier. un do c e s hommes , sujet autei-
thieo, . est arr ivé à Harwich et a été filé jus
qu'à Londres. 11 a été ensuite interrogé par 
les policiers. 

» D e s recherches complémentaires sont 
actuellement dirigées en connexion a v e c la 
découverte des documents sa i s i s ». 

y«4«»»4 •»»»»»<,> r i n r i i t r i i * * 

La p l u s f o r t e v e o t e d e l a refeien 

:: LES IMPOTS :: 
SUR LES REVENUS 
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Bénéfices des Professions 
. . . . , i . i 

::: non • commerciales " :;; 

EXEMPTION : jusqu'à 7.000 francs 

TAUX : a % de 7.001 à 10.000 francs. 
6 % de 10.001 à 20.000 francs. 
0 % de 29.001 a «0.030 francs. 

12 % au-dessus de 40.000 francs. 

R É D U C T I O N S D ' I M P O T S 

P O U R C H A R G E S D E F A M I L L E 

1 personne a charge 
2 personnes 

La crise de chômage 

Elle n'a encore rien d'inquiétant, 
a dit M . Albert Sarraut, néan* 
moins des mesures ont é té prisée 

Acte de banditisme 
à Neuilly 

Une femme assaillie dans un hôtel 
par deux malfaiteur* 

Une agression & main armée qui dénote une 
rare audace de la part de leurs auteurs a été 
commise hier matin à 6 heures dans un hôtel. 
Avenue de Neuilly, a Neuilly. 

Une des locataires de l'hôtel Mme Madirian 
était occupée a taire sa toilette lorsque tout a 
coup, deux individus Tevolver au poing péné
trèrent dans sa chambre. La surprise passée, 
Mme Madirian appela au secours et aussitôt 
plusieurs locataires voisins accoururent. 

Surpris les malfaiteurs liront feu a plusieurs 
reprises dans la direction des nouveaux arri
vants blessant légèrement l'un d'eux puis, ils 
tentèrent de prendre la fuite. A ce moment, un 
sergent de ville locataire de l'hôtel M. Langlet se 
jeta a la poursuite de l'un d'eux et parvint & 
l'arrêter. 

Son complice prit la fuite. " 
Le malfaiteur arrêta est un insoumis et un 

interdit de séjour • nommé EHe flpohette. 
Ùuanfc à celui qui a,,réussi.a s'enfuir le cota-- « 

missaire de police de NeuiHy a réussi a l'Iden-

C'est également un flitercUt' de séjour nommé 
Théodore Ponoet, âgé de 19 ans. 

Le commissaire de la police judiciaire poursuit 
i enquête. 

Allo ! NEW-YORK ? 
Ici t LONDRES ! 

o o o e o o e O Q O O » o 

T<bL?« 

• L'A S T A B I L I T É 
D E S C H A N G E S C O N T I N U E 
Le mouvement de stabilité des changes qui 

dure depuis quelque temps s'est poursuivi 
pendant la journée d'hier ainsi qu'on le verra 
dans l'horaire ci-dessous : A 10 heures, la 
livre cotait 121.90, le dollar, 15.38 et l e belga 
3.5» ; A 11 heures et 11 heures 30 mêmes cours. 
A 1* heures : 1M.M, 25.30 et 332 ; En Clôture : 
122.39, 25.31 et 3.527 contre 122.33, 25.31 et 3.527 
la veille. 

X * . » y j s #j3te l i a M T * e i ^ ^ 
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Nous rendons compte d'autre part du Con-' 
seil des ministres qui s'est tenu Mer matin* 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Dou-, 
mergue. Diverses questions ont çté exami-
nées, notamment celles de la reprise des tra
vaux parlementaires et du programme de 
production nationale. 

A l'issue de ce Conseil, MM- Albert Sarraut 
et André Tardieu ont réuni les représentants 
de la Presse pour leur indiquer l'état de Ut. 
crise de chômage. . . 

Les déclarations de MM. Albert 
Sarraut et André Tardieu 

Le Ministre .de l'Intérieur a notamment dé
claré que la situation n'avait encore rien 
d'inquiétant et qu'elle était bien loin, par 
exemple, de présenter la gravité de la crise 
qui avait marqué l'hiver I9â0-1921. Néanmoins, 
des mesures préventives ont été prises. 

Le Ministre des Travaux publics a ensuite 
indiqué qu'il avait télégraphié aux ingénieurs 
en chef des travaux publics dans les départe
ments pour leur demander de se mettra a la 
disposition des- Préfets et de preridre toutes 
les mesures nécessaires pour employer a doe 
travaux de voirie et de réfaction daa routes 
les ehometirs qui en feraient la demande. 

Suivant, les prévisions du Ministère, les ear-
vices des travaux publics pourraient facile» 
ment embaucher de S a 10.000 ch&meurs. 

A l'heure actuelle, a poursuivi M. Tardieu, 
j'ai reçu les réponses de 80 départements. 

Dans les départements 
Le Ministre a ensuite fait une rapide lec

ture dés rapports qui lui ont été adressés par 
Les ingénieurs- en chef des départements. U 
résulte des renseignements Xournis par osa 
rapports : 

1» Que la crise -de chômage s 'es t pas encore 
trop inquiétante' dans lès départements tels 
que l'Eure,-le Nord, la Gironde.-l'Isère, le Loi» 
ret, la Haute-Marne, le Bas-Rhin, l'Aube, l'Au
de, le Cantal, la Coddèze, le Finistère, La Hau
te-Loire, le Lot, la Lozère, la Marne, la Meur-
the et Moselle, l'Oise, la Saône et Loire, la 
Vienne, la Charente. 

2° Que le nombre des. chômeurs est restreint 
dans quelques autres départements tel que les 
Ardennes (240) ; l e Cher (30 a 40) ; la Seino-
et-Oise (où le nombre des chômeurs français 
et travaillant dans le département ne dépasse 

r 7 à 800) : la Sartne (290) ; le Maine et Loire 
Drome (250 chômeurs). 

Le drame du Centre 
de Réforme de Lille 

Le meurtrier, Paul de Peretti, 
fait la grève de La faim 

Le crime du Quesnoy; 

L'ITALIEN RESTE 
INSAISISSABLE 

Dans les ville») 
3». Que les demandes d'embauchage ont été 

nombreuses dans certaines villes, comme Pau 
(60) ; Toulouse, où l'on- compte 300 chômeurs 
parmi lesquels 280 étrangers dans l'industrie 
de- la chaussure) ; Bordeaux, .Grenoble, Or
léans, crtit une verrerie employant 300 ouvrier» 

trasbôurg o ù le nfVmyiro daa "Ciïfjureifr» iprév 
dépassa pas celui ' des années normale* ; 
Troyes. où le chômage sévit légèrement ; 
Cherbourg, Issoudun, Nancy, où le chômage 
sévit surtout dans l'industrie de la onaussure ; 
Epinal, Poitiers, Altoi; ' Oigne, Angoulème, 
Bourges. 

On signale e n outre que le nombre <_'ea chô
meurs a augmenté dans la région de Besan
çon, sauf à Baumes-les-Dames et 4 Pontarlier 

Par contre, à Caen, tous les chômeurs pa
raissent avoir trouvé de nouveaux emplois. 

A Biais, on n e compte que-94 chômeurs com
plets et 1182 chômeurs partiels par suite de 
la réduction du travail journalier. 

M. Albert Sarraut a fourni ensuite quelques 
précisions sur la situation de Paris. 

On compte actuellement, dans 1» capitale, 
a-t-il déclarée, 13.000 chômeurs. 

CONTRE LE CHOMAGE 
DANS LE NORD 

Le Préfet a précisé ses mesures 
et adressé des instructions 

aux maires 
Pour atténuer, autant -u'U eut possible de « 

(aire, le* conséquences de la crise actuelle de 
chômage, M. Hudelo, Prétet du Aford o pris cer
taines mesures d'un effet immédiat, mesures 
que nous avons relatées il y a quelques jours. 

Nous donnons ci-dessous un extrait de la 
lettre qui vient d'être adressée par le Préfet du 
Nord aux Maires du Département ; 

La lettre d u Préfe t 
» Un léger ralentissement s'est manifesté 

depuis quelque temps dans certaines branches 
de l'activité économique du département. La 
situation n'a rien d'inquiétant actuellement et il 
ne sembla pas qu'elle doive prendre un carac
tère de gravité particulière. 

» Quoiqu'il en soit, 11 y a lieu de se préoccu
per dès maintenant de prévoir les complications 
possibles et d'envisager les mesures propres à 
y remédier. , 

Du double but à poursuivre 
a L'intervention des collectivités doit avoir 

pour but : 
1» De permettre aux chômeurs de trouver 

momentanément du. travail ; 
2° Dans le cas où. pour des raisons diverses, 

les chômeurs ne pourraient s'employer, do créer 
des organismes chargés de la distribution d'allo
cations temporaires oe chômage. 

Le Préfet, dans sa circulaire, fixa alors les 
conditions & remplir pour pouvoir êtav» considé
ré « Chômeur ». L'art. 6 du décret du 23 décem
bre dit entr'autre : 
. « Ne peuvent être admis aux secours que les 
chômeurs involontaires par manque de travail 
ayant perdu leur emploi c'est-à-dire étant déliés 
de toute obligation vis-à-vis de leur dernier 
employeur et étant par suite susceptible d'accep
ter un nouvel emploi. » 

Du devoir des municipalités 
Il convient donc que chaque municipalité se 

préoccupe de rechercher les mesures qui pour
raient être prises pour procurer du travail a 
ceux de ses administrés qui en sont'privés et 
d'examiner dans ce but quels sont les travaux 
qui pourraient être entrepris à bref délai ou 
poussés acliwment. 

Pour facilner le placement des chômeurs, 
le Préfet décide alors de rattacher chacune des 
communes du département à un bureau de pla
cement et il les rénartit comme suit : Bureau 
municipal de DUNKERQUE : arrondissement de 
Dunkerque ; — Bureau de ROUBAIX : cantons 
de Roubaix. moins la commune de Watlrelos ; 
—'Wattrelos : commune deWatrrelos ; — Bu
reau de TOURCOING : cantons de Tourcoing ; 
— Office départemental.du Nord : arrond. de 
LILLE, mains cantons de Roubaix-TourcoiBg ; 

— Bureau de DOUA! : arrond. de Douai ; — Bu
reau de VALENC1ENNES : arrond. de Valen-
ciennes, moins canton de Saint-Arnaud X — B u " 
reau de SAINT-AMAND ; canton de Saint-
Amand ; — Bureau de CAMBRAI' : arrond. de 
Cambial ; Bureau 'd* FOURMIES : canton de 
Trélon ; — Bureau de MAUBEUGE : arrond. 
d'Avesnea moins Trélon. 

passionnel 
d'Auby 

L'Arebe meurtrier n éprouve 

Déjà chargé de raffair* mystérieuse du « Para
dis »à AuBy, M. le Juge ^instruction Caillaud 
vient de aa voie confier l'instruction du drame 
passionnel qui, dans les circonstances que nous 
avons relatées, ifast déroulé, dimanche soir, 
dan» la localité sanglante. 

interrogé par la magistrat, non sur le fond 
de l'affaire, car le meurtrier a manifesté le 
désir de ne* »*e«pliqiker qu'en présence d'un 
défenseur, Abderahaman Nasal, a cependant 
renouvelé ses aveux. Et il l'a fait sans que la 
moindre parole da regret ne vint & ses lèvres, 
aveo la plus grand cynisme. 

Après quoi,- le bandit de la cantine Kirred-
dine, a pris le chemin do la peison de Cuincy, 
sous, bonne escorte. 

Par ailleurs, M. Caillaud a commis M. Mon-
nier, rnédecm-légfcte, peur procéder & l'autop
sie dera^B^uilée « Margot . . 

En c a q u i concerne la seconde victime Bachlr 
son .état es£ aq&S satisfaisant que 

La balte -que le malùeurcux a reçue a peu de 
distance de l'oeil droit pes encore été extraite. 

Erratum. — * Une coquille s'est produite hier 
dans le préambule de la relation du drame. Il a 
été écrit « ' France » au lieu de « trame ». Voici 
la phrase rétablie : « On pouvait espérer que la 
trame sanglante était arrivée à bout de (il. » 

R. JT. 

CLIHt LA su jTK EH D I U X I t M S PAQK) 

Un garage en feu 
à Marcq-en-Barœul 

Une auto a été détruite 
Dans la soirée d'hier, un incendie qui me-

naçc i t de prendre de l'extension s'est déclaré 
d a n s le garage de M. Gérard Calry, mino
tier, 28, rue de Lille, a, Marcq-en-Barœul. 

Ce garage es t contigu d'une part à la mai
s o n d'habitation de M. Catry.et d'autre part 
à l'étude de M* Bigot, notaire. 

M. Gérard Catry était*occupé v e r s 19 tr. 10 
à régler le moteur de s a voiture touriste, qui 
était abritée dans le garage. Par sui te d'une 
étincélfc, l 'essence s'enflamma e t mit le ï eu 
à la voiture. M. Catry e s s a y a en vain d'étein
dre les f lammes, m a i s il fat brûlé a u x marna 
et à la figure e t dut s e sauver . 

Le feu s e communiqua à des bidons d'es
s e n c e qui s e trouvaient à proximité et . l ' in
cendie g a g n a le garage. 

M. ' Catry donna l'alaxme et l'on s o n n a le 
tocsin.. Bientôt les sapears-pompiers .de la 
commune arrivèrent sur . lés l ieux a v e c l eur 
moto-pompe. Un: tuyau'-fut branche sur une 
bouche' d'eau potable e t s o u s les ordres du 
l ieutenant . Marqpis. l e s sapeurs-pompiers 
se mirent résolument h combattre le feu, qui 
faisait rage. 

L'habjtation de M. Catry était menacée et 
l a corniche s'enflammait déjà. L'incendie* 
devenant de plus e n plus menaçant pour les 
mai sons 'vo i s ines , o n i i t appel a u x sapeurs-
pompiers de Tourcoing. . . 

Les so ldats du feu Maroquois redoublè
rent d'efforts et bientôt' i ls parvinrent à cir
conscrire le feu. 

Quand leurs col lègues tourqaennois arri
vèrent à leur tour, tout danger" était con
juré e t i ls n'eurent, pas à' intervenir. 

Le garage est ' totalement détruit, ainsi que 
la voiture qui s'y trouvait. Les dégftts,- y 
compris le bâtiment, peuvent ê tre .évalués & 
une centaine de mille francs. 

Une- foule- nombreuse , maintenue par. un 
service d'ordre dirigé par i M.- Jaoquemetz, 
commissa ire d e police, était accourue dur 
les lieux. .. > . . . . . . 

M. Glorian, juge d'instruction, a procédé, 
hier à un nouvel interrogatoire de Paul De 
Peretti qui, le 22 décembre dernier, b lessa 
d'un, coup de revolver M. Moy, médecin-
major, directeur du Centre de Réforme de 
la l»» région. . . . . . . i 

De plus en p lus , o n a l'impression que le 
meurtrier ne Jouit pas de toutes s e s facultés 
mentales , ù. moins que l'on ne s e trouve en -
présence d'un simulateur. 

D'après les réponses quiil fit au magistrat , 
il s emble que De Peretti avait la maai* de 
la persécution, n croyait • toujours qu'on 
l'appelait « déserteur » et cette idée le pour
suivait partout où il s e trouvai t 

Depuis qu'il e s t en prison. De Peretti e s t 
très déprimé. Voila treize jours qu'il fait la 
grève de la faim et refuse toute nourriture. 

C'est M. le docteur Chocreau, médecin-
aaémste , qui a - é t é chargé d'examiner le 
meurtrier au point de v u e m e n t a l 
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U publie cette semaine : 
La a» partie de son GRANO CONCOURS 
DES MAXIMES : MO prix valant plus 
de 4.S90 francs. 
Voir ses nouveaux et magnifiques ro
mans : MICHEL 8TROCOFF ; SI LE 
CŒUR AVAIT DES AILES. 

Ses ILLUSTRATIONS EN COULEUR. 
Son PETIT COURRIER DES LECTRI
CES, ses contes, ses chroniques, sa page 

patoisante, par A. LABBE, etc._, etc.» 

1.4ES pages ::: 3 0 centime* 
CH VENTE PARTOUT I 

Le 
des Décorations 
La genèse de l'affaire a été dé» 

clanchée par M. Daniel-Vincent 
Une personnalité parfaitement informée des 

dessous de l'alfaire Ruotte a fait hier, sous 
réserve de l'anonymat.les déclarations suivantes 
a l'un de nos confrères parisiens du soir : 

« L'attention de- M. Daniel Vincent-, alors 
ministre du Commerce, avait été attirée, en 
janvier 1926, sur les agissements de M. Marcel 
Ruotte, sous-chef de bureau au ministère du 
Commerce. D'après des ruite qui émanaient des 
milieux parlementaires, plus particulièrement de 
la Chambre, on laissait entendre que M. Ruotte 
se livrait à un véritable trafic de décorations. 

> M. Daniel Vincent, sur ces simples indica
tions, chargeait la Sûreté générale d'enquêter 
sur les faite reprochés aux fonctionnaires de 
son ministère. Il ne voulut pas saisir directe
ment M. Charmeil, directeur du service de M. 
Ruotte, afin de ne pas déconsidérer celui-ci aux 
yeux de son chef direct, dans le cas où l'enquête 
sa terminerait négativement. 

» L'enquête de la Sûreté générale releva bien 
contre M. Marcel Ruotte un fait, mais qui 
n'était pas d'ordre administratif, mais plutôt 
prfvé et'auquel d'ailleurs il ne fut pas donné 
suite. 

• L'ancien ministre considère que les calom
nies dont il est l'objet de la part de M. Ruotte 
ne répondent qu'a une idée de vengeançe_la 
genèse de l'affaire ayant été déclanchéé par 
Faction du ministre. La Sûreté générale, malgré 
le résultat négatif de ses recherches, crut devoir 
poursuivre plus longtemps ses investigations, 
sans que M. Daniel Vincent les ait spécialement 
demandées. Ce sont ces investigations q»i abou
tirent a la révélation du scandale qui nous 
occupe aujourd'hui. 

M«rla'-I.»ui«« Lwtfant 
l'uni» da l'Italien 

•n . fuite 

E s t - c e s u r l a b o n n e p i s t e 
jtiue s e t r o u v e l e p o l i c e t 

' - - • - — : o " . 

Les jburs s'écoulent, iàns apporter, malgré 
U* efforts confisants' des poUcts française e t 

.belge, la nouvelle tatU attendue de l'orra ta. 
non de Grigolato, Vhomtn* insaisissable- que 

. tout, v désigne mainte* 
nant comme l'auteur ad 
l'assassinat • da Receveur. 
de Le Quesnoy. 

Hier encore, dans tous 
Parquets Intéresses* à ta 
police ' judiciaire belge, 
comme ,d'la police mo
bile de Lille, et d la 
gendarmerie du Qucs* 
nov. c'est d'heure su 
heure • que l'on attem 
doit cette mouveiic. 

Dans la soirée, elle 
n'étai t toujours pas ce* 
nue ! La police croyaU 
pourtant tenir une pisté • 
sérieuse..* 

Etait-ce la bonne T • 
C'est la question qui se pose enoore s% 

l'heure où nous écrivons ces lignes. 

' Encore une lettre de Belgique 
Nous savions hier que des indications intéi 

rossantes étaient'parvenue» à la police sur M 
retraite possible de l'homme recherche. Km 
voulant en aucune façon entraver l'action 
déjà si dificile de la justice, nous' nous étions) 
bien gardé de souffler mot de l'affaire. Un; da 
nos confrères n'ayant pas observé la mêrda 
réserve, les raisons qui nous imposaient let 
silence n o n t plus leur raison d'être. Voici-
donc les faits qui ont orienté les recherches 
dans une nouvelle direction. 

Lundi matin, une lettre adressée S Mariai-
Louise Lenfant, l'amie de l'Italien en fuite»-
arrivait au Quesnoy. 

Dans cette lettre, mise a la poste trois fbura 
auparavant, et malheureusement retardée 
par les jours de fête, l'Italien, ou l'un de s e s 
amis, agissant en son . nom, demandait des 
nouvelles de la couturière, en indiquant u n s 
adresse pour la réponse ; un hôtel de la pe
tite ville de Marienbourgt dans les Ardennes 
belges. 

L'Italien était-il la, JE ou du moins passé 
par la T-» 

La question se posait d'autant moins que lai 
lettre portait bien lisiblement le cachet' da l a 
ville e n question distante da Charleroi d'envi
ron 70 kilomètres. 

Vérité ou mystification ? 
Inutile de dire que la police belge fut im

médiatement alertée , dès lundi m a t i n * 
croyons-nous. La temps déjà écoulé depuis 
lon*.»r«« " 
que les x — 
dé ce coté «ont restées infructueuses. 

A l'heure où nous écrirons en effet, la nou» 
velle de l'arrestation est toujours attendue. 

N'a-t-on pas toutes raisons de croire.qu'u 
fois de plus « l'oiseau sinistre • s'est envolé 
De toute - évidence, si l'Italien s'était trouvé 
à l'adresse indiquée, il aurait d'autant mofn* 
manqué d'être pris, que la ville en question, 
ne compte que 1.200 habitants à peine ! 

Qui dit d'ailleurs qu'il ne s'agissait pas 
une fois de plus une fausse piste donnée 
pour égarer les recherches T 

L'exemple de la lettre parlant du voyaca 
en Allemagne, démentie par les témoignages 
de Quercitains sérieux n'est-il pas con
cluant ; . -

'una--^''- : 

«HT 

<LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

E N D E U X L I G N E S 

Paris. " Le violoncelliste Joseph Dollmaan est 
mort hier à l'âge de 7* aas. _ f f c- . o. . . . 

— MM. Henri Morel 44 ans et Jean Rlbat 21 ass
ort été blessés chute candélabre renversé par auto. 

CbarlevUle. — La 3e foire commerciale, tndusfr.., 
asrlc Internat, a été fixée Pentecôte, ouv. 4 juin* 

EN QUATRIEME PAGE-

B55SS«;&52a| 
flM^t; 

— Notre, Causerie sur la T. S. T. 
radiotransmission des Images* 

L»~ 

L ' a r r e s t a t i o n à T o u r c o i n g 
d e l ' é v a d é D e s c h e m a c k e r 

Dans notre précédent numéro, nous avons 
relaté l'arrestation, k Tourcoing,. du détenu 
militaire Deschemacker. 

Voici dans quelles conditions cette arresta
tion a été opérée* : 

Le,service de la Sûreté et la ^olice munici
pale étalent depuis longtemps à la recherche 
de cet Individu. A l'occasion des fêtes de LAn 
la maison de ses parents sise, 69, ru«f d e 
l'Epinette était plus spécialement et diserète-
rr-nt surveillée. C'est ta, en effet, que 7 2Sche-
macker fut cueilli par deux agents de la Sû
reté' au1 moment même où U était venu offrir 
ses vœux* de bonne année à sa famille dans 
la soirée de dimanche. 

L'évadé de la prison de Lille n'a opposé 
aucune résistance 

Outre1 les délits relevés a sa charge en 
France, il aura & répondre de plusieurs mé
faits commis en Belgique. 

«>• . • 
L E T R I P L E C R I M E 

D ' U N V I E I L L A R D 
On m a n d e de Rlbadeo (Espagne) aux jour

naux, qu'un vieillard recueilli dans un asi le 
étant, devenu subitement fou, a a s s a s s i n é 
dans d e s conditions horribles trois de s e s 
camarades, ' arrachant à J'un d'eux le. c œ u r 
e t l a trachée artère» 

- JHLu P a y s dix SoI«eU -
«va*<*9>«<*aya«/a*/«^<9>*a*«'«/»*»»*»a«î 
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